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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi qu’à la 
discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est applicable à l’ensemble des 
élèves.  

Article 1 : Règles d’enseignement 
DUO PERMIS applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur notamment l’arrêté 
ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne (REMC) en vigueur depuis 
le 01/07/2014.  

Article 2 : Règles d’hygiène et de sécurité  
- Sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement, l’élève doit se conformer 
aux instructions particulières données par les enseignants en ce qui concerne les règles de sécurité. 

- Sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement, l’élève doit respecter les 
normes élémentaires d’hygiène.  
Sont particulièrement visés : l’interdiction de vapoter, fumer, cracher, de se restaurer ou de jeter des 
détritus, l’hygiène corporelle et la nécessité de signaler à l’établissement tout risque de contagion en 
cas de maladie. 
 
Article 3 : Fonctionnement de l’établissement 
Tous les élèves inscrits au sein de l’établissement DUO PERMIS doivent respecter les conditions de 
fonctionnement de l’auto-école sans restriction, à savoir : 

- Respect envers le personnel de l’établissement, respect du matériel mis à sa disposition, respect des 
locaux. (Propreté, dégradation) 

- Toute leçon non décommandée 48 heures ouvrables à l'avance sauf motifs légitimes dûment justifiés 
reste due. 

- Toute leçon prise doit être réglée d'avance. Aucune leçon ne peut être décommandée à l'aide du 
répondeur. 

- Aucune présentation ne sera faite à l'examen pratique, si le solde du compte n'est pas réglé en 
intégralité 8 jours auparavant. Dans le cas contraire, l'auto-école se réserve le droit de réattribuer la 
place à un autre candidat. 
- À chaque leçon de conduite l’élève doit être muni de son livret d’apprentissage et d’une pièce 
d’identité. 
- L ’usage des téléphones portables est interdit dans la salle de code. Ils doivent être éteints avant d’y 
accéder.  
- Le jour de l’épreuve pratique, l’élève doit être muni de son livret d’apprentissage et de sa pièce 
d’identité en cours de validité. Le jour de l’examen théorique, l’élève doit être muni de sa pièce 
d’identité en cours de validité et de tout autre permis éventuel. 
 

Article 4 : Horaires  
Ouverture du BUREAU : MARDI – JEUDI – VENDREDI DE 17H À 19H ET LE MERCREDI DE 16H À 19H 
Ouverture de la SALLE DE CODE : DU MARDI AU VENDREDI DE 17H À 19H 
Horaires des COURS PRATIQUES :  

- LUNDI DE 13H À 20H 
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- MARDI ET MERCREDI DE 10H À 13H ET DE 15H À 20H 
- JEUDI ET VENDREDI DE 13H À 20H 
- SAMEDI DE 8H À 19H 

 

En cas d’absence ou de retard, l’élève avertira son formateur.  
 

Article 5 : Tenue et Comportement 
 

Les élèves sont invités à se présenter à l’auto-école en tenue décente et adaptée. 
- Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques 

• Chaussures adaptées (talons haut et tongs interdits), vêtements permettant une aisance de 
mouvement et ne gênant pas la prise d’information en conformité avec les prescriptions du 
code de la route (article R412-6).  
 

- Dès l’attribution du numéro NEPH, il sera remis à l’élève son livret d’apprentissage. Sa présence est 
obligatoire pour toute leçon de conduite. En cas de non-présentation du livret aux forces de l’ordre, 
les conséquences éventuelles seront imputables à l’élève. 
 

- En générale, une leçon se décompose comme ceci :  
• Une évaluation statique, voire dynamique, pour déterminer quelles compétences travailler, 

durée 5 minutes 
• 45 minutes de conduite effective avec explications, démonstrations sur les compétences  
• Bilan sur les évolutions et progrès, remplissage des supports pédagogiques, durée 5 minutes 

 

- En cas de difficultés, les parents peuvent être conviés à une séance de conduite afin de définir 
ensemble la suite de la formation. 

Article 6 : Sanctions disciplinaires 
Tout manquement de l’élève à l’une des dispositions du présent règlement intérieur pourra, en 
fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet d’une des sanctions ci-après désignées par ordre 
d’importance : 

* Avertissement Oral 
* Avertissement Ecrit 
* Suspension provisoire 
* Exclusion définitive de l’établissement 
 

Article 7 : Le responsable de l’établissement peut décider d’exclure un élève à tout moment du cursus 
de formation de l’auto-école pour les motifs suivants : 

* Non-paiement. 
* Attitude empêchant la réalisation du travail de formation. 
* Non-respect du présent règlement intérieur. 
 

Le responsable de l’établissement avisera par courrier en lettre recommandé si aucune autre solution 
ne s’avère possible 10 jours après la décision d’exclure. 
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MISE À DISPOSITION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR AUPRÈS DES ÉLÈVES: 

Le présent règlement est porté à la connaissance des stagiaires et un exemplaire est affiché dans les 
locaux de l’auto-école.  

Il est consultable et téléchargeable sur le site :  

https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/val-d-oise/herblay/duo-permis 

Rubrique: «documents utiles». 

 

 


